
 
 

INFORMATION AUX PARENTS 

 

Les inscriptions scolaires pour la rentrée de septembre 2023 auront lieu du lundi 

23 janvier 2023 au vendredi 24 mars 2023, sur rendez-vous au : 
 

 Service des Affaires Scolaires : 

Ecole Geneviève De Gaulle-Anthonioz 

28, Avenue de Béziers 

Tel :04.67.09.25.41 

affaires-scolaires@ville-vias.fr 

 

Sont concernés : 

• Les enfants nés en 2020 et scolarisés pour la première fois en maternelle. 

• Les nouveaux arrivants sur la commune. 

 

Pièces à fournir (en original et en copie) :   

• Livret de famille. 

• Justificatif de domicile : facture EDF, assurance habitation sur la commune 

de – de 3 mois. 

• Carnet de santé ou attestation de vaccinations obligatoires à jour. 

Le cas échéant : 

• En cas de divorce, le jugement mentionnant l’autorité parentale. 

• Certificat de radiation délivré par l’ancienne école. 

• Plan d’accueil individuel (PAI).  

Un certificat d’inscription scolaire sera délivré et devra être présenté à l’école 

pour l’inscription définitive. 

 

ADMISSION A L’ECOLE MATERNELLE 

A partir du lundi 6 février 2023, sur présentation du certificat d’inscription délivré 

par le Service des Affaires Scolaires, les familles peuvent être reçues (sur rendez-

vous uniquement) par la Directrice de l’Ecole pour finaliser l’inscription.  

Ecole maternelle Les Coquelicots : 

Avenue Pierre Castel 

Tél. : 04 67 21 69 15 

ce.0340816c@ac-montpellier.fr 

 

CAS DE DEROGATION  

La dérogation est à renouvelée chaque année. Merci de remettre le document au 

service des affaires scolaires avant le vendredi 24 mars 2023. 
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